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Département : Haute-Savoie – Arrondissement : Annecy- Canton : Rumilly 

 

PROCES VERBAL DE SEANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE VERSONNEX 

  
 

SEANCE 
Conformément aux articles 
L2121-10 à L2121-12  du Code 
Général des Collectivités 
Territoriales  
 

Ordinaire Lieu Mairie, 74 rue Edmond Bosson 

24.03.2023 20h00 Date de 
convocation 17.03.2023 

Maire GIVEL Marie  Secrétaire de séance    GALLIOT Didier 

Présent(s) 

1. FISCHER Adélie  
2. FOURNIER Lucien   
3. GALLIOT Didier  
4. GIVEL Marie  
5. LAPLACE Gilles   
6. LAPLACE Robin 
7. MARINI Sébastien   
8. MERMILLOD-BONTEMPS Karine  
9. PHILIPPOT Dominique    
 

Absent(s) 
représenté(s)/pouvoir 

10. MOMMER Jean-Yves à 
FOURNIER L. 

11. PITOLLAT Jean-François à 
MARINI S. 

Absent(s) non 
représenté(s) 

12. DA SILVA Amandine   
13. DUFRENE Jérôme   
14. MORENO Stéphanie  
15. PERCIER Alexandra                 
 

Conseillers en exercice 15 Quorum 08 Votant(s)  11 

 
 
 

PREAMBULE 
 

Approbation du Compte 
Rendu 

Séance du 23.02.2022 

Après un tour de table,   
 

Le conseil municipal (Présents : 09     Votants : 11    POUR : 11   CONTRE :  00   ABSENTION :   00 
 

1. Approuve le procès-verbal de la séance précédente. 
 

RAPPORTS 
   
 
 
 
 
 
Mme. le Maire donne lecture des décisions qu'elle a été amenée à prendre en application de l'article L.2122-22 du 
Code du 24.02.2023  au 24.03.2023 
 
1. CIMETIERE :   - 
2. MARCHES :   

 Attributaire :      - 
 Montant HT :  - 

 
3. DROIT DE PREEMPTION :   00 sans exercice du droit de préemption 
 

Le conseil municipal (Présents : 09     Votants : 11    POUR : 11   CONTRE :  00   ABSENTION :   00 
 

2. prend acte des décisions listées ci-dessus. 

   
DELIBERATIONS 

   

RAPPORT  N°  RAP2023-2403-01 
5.4 DELEGATATIONS DE 
FONCTION DELEGATIONS DU MAIRE 
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DELIBERATION  N°  DEL2023-2403-01 

 7.1 FINANCES LOCALES 
  
COMPTE DE GESTION 2022 
BUDGET PRINCIPAL 

  
Conformément au code des collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2341-1L, 2342-1 et 2,  L.2343-
1 et 2, Madame Le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 
l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement au compte administratif.  
Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2022 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 
accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes 
à recouvrer et des restes à payer,  
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2022, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé 
à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,  
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées,  

 
 

Le conseil municipal (Présents : 09     Votants : 11    POUR : 11   CONTRE :  00   ABSENTION :   00 
 
1. APPROUVE le compte de gestion du Budget Principal du trésorier municipal pour l'exercice 2022. Ce 

compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa 
part sur la tenue des comptes ;   

2. AUTORISE le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune toutes pièces, de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  

 

DELIBERATION  N°  DEL2023-2403-02 

 7.1 FINANCES LOCALES 

  
COMPTE DE GESTION 2022 
BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT 
CROESONS 
 

 
Conformément au code des collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2341-1L, 2342-1 et 2,  L.2343-
1 et 2, Madame Le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 
l’ordonnateur. Il doit être voté préalablement au compte administratif.  
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Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2022 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 
accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes 
à recouvrer et des restes à payer,  
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2022, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé 
à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,  
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées,  

 
Lors de la séance du vote du compte administratif, le conseil municipal élit son président M. R. LAPLACE. Le Maire 
se retire au moment du vote. 
 

Le conseil municipal (Présents : 09     Votants : 10    POUR : 10   CONTRE :  00   ABSENTION :   00 
 
1. APPROUVE le compte de gestion du Budget Annexe clos au 31.12.2022 du trésorier municipal pour 

l’exercice 2022. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation 
ni réserve de sa part sur la tenue des comptes ;   

2. AUTORISE le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune toutes pièces, de nature  
3.  

 
 Madame Le Maire rappelle que conformément à l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,  le conseil municipal arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le Maire 
et que dans la séance où le compte administratif du Maire est débattu, le conseil municipal élit son président.  
Il est précisé que le Compte Administratif reprend l’ensemble des opérations du Budget Primitif et des décisions 
modificatives d’un même exercice. Son résultat reflète la gestion des finances de l’exercice 2022 qui font ressortir 
les résultats suivants.   
 
 
 
 
 

DELIBERATION  N°  DEL2023-2403-03 

 7.1 FINANCES LOCALES 

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
BUDGET PRINCIPAL 
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Le conseil municipal (Présents : 09     Votants : 11    POUR : 11   CONTRE :  00   ABSENTION :   00 
1. CONSTATE les résultats 2022 : 

1. Section de Fonctionnement : 676.425,21 € 
2. Section d’Investissement : -240.937,05€ 

2. RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ;  
3. DECLARE toutes les opérations de 2022 closes et les crédits annulés ; 
   
 
 
 

DELIBERATION  N°  DEL2023-2403-04 

 7.1 FINANCES LOCALES 
COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT 
CROESONS 

  
Madame Le Maire rappelle que conformément à l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,  le conseil municipal arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le Maire 
et que dans la séance où le compte administratif du Maire est débattu, le conseil municipal élit son président.  
Il est précisé que le Compte Administratif reprend l’ensemble des opérations du Budget Primitif et des décisions 
modificatives d’un même exercice. Son résultat reflète la gestion des finances de l’exercice 2022 qui font ressortir 
les résultats suivants.   
Elle rappelle que ce budget annexe a été créé afin de gérer la réalisation et la vente de 2 lots d’une parcelle 
communale ; il a été clos au 31.12.2022 par délibération du 17.12.2022 N°.DEL 20221712-4. 
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Lors de la séance du vote du compte administratif, le conseil municipal élit son président M. R. LAPLACE. Le Maire 
se retire au moment du vote. 
 
 

Le conseil municipal (Présents : 09     Votants : 10    POUR : 10   CONTRE :  00   ABSENTION :   00 
 
1. CONSTATE les résultats 2022 : 

1. Section de Fonctionnement : 263.775,02 € 
2. Section d’Investissement :  - 

2. RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ;  
3. DECLARE toutes les opérations de 2022 closes et les crédits annulés ; 
4. En raison de sa clôture, les résultats de Fonctionnement seront reportés sur le compte 002 du Budget 

Principal 2023. 
   

DELIBERATION  N°  DEL2023-2403-05 

 7.1 FINANCES LOCALES 
  
AFFECTATION RESULTATS 2022 
 

 

Mme Le Maire rappelle les résultats du Compte Administratif 2022 et du Compte de Gestion. Elle rappelle la 
dissolution du budget annexe Lotissement Croesons et l’affectation du résultat de Fonctionnement de ce 
dernier vers celle du Budget Prinicipal 2023  : 
 
Budget Principal 

 
 

 
 
 
 
 
Budget Annexe Lotissement (clos) 

 
 

 
Est proposé : 
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Le conseil municipal (Présents : 09     Votants : 11    POUR : 11   CONTRE :  00   ABSENTION :   00 
 

1. Décide d’affecter les résultats 2022 comme suit :   
 R1068 (Investissement) :  538.374,59€ 
 002 Fonctionnement :  138.050,62€ + 263.775,02 (Budget Annexe) = 401.825,64€ 

 
2. AUTORISE le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune toutes pièces, de nature 

administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  
 

DELIBERATION  N°  DEL2023-2403-06 
 7.1 FINANCES LOCALES 

  
BUDGET PRINCIPAL 2023 

   
Mme le Maire rappelle que conformément au Code Général des Collectivités Territoriales : 
- l’organe délibérant est seul compétent pour se prononcer sur le budget présenté par l'exécutif de la 

collectivité : Conseil municipal (article L.2312-1),  
- Le quorum doit être réuni au moment du vote proprement dit et pas seulement au début de la séance. Le 

vote peut se faire au scrutin secret si un tiers des membres présents le réclame. 
- Le vote se fait par chapitre (article L. 2312-2). 
 
Il est rappelé que le résultat de Fonctionnement du Budget Annexe 2022 LOTISSEMENT CROESONS, dissous au 
31.12.2022, a été cumulé avec le résultat de Fonctionnement du Budget Principal 2022. 
 
Il est proposé au Conseil d’adopter le budget primitif 2022 présenté comme suit, 
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Le conseil municipal (Présents : 09     Votants : 11    POUR : 11   CONTRE :  00   ABSENTION :   00 
 
1. décide d’adopter le budget primitif 2023, arrêté en dépenses et en recettes conformément aux tableaux 

ci-annexés, présentant chapitre par chapitre, le budget principal à : 
1. Section d’Investissement :      863.40,80 € 
2. Section de Fonctionnement : 1.681.754,59€ 

2. AUTORISE le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune toutes pièces, de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  

 
 

DELIBERATION  N°  DEL2023-2403-07 
 7.1 FINANCES LOCALES 

  
VOTE DES TAUX 2023 

 
Conformément à l’article 1639 A du code général des impôts, les collectivités locales font connaître aux 
services préfectoraux les décisions relatives aux taux et produits de fiscalité via la transmission d’un 
état de notification 1259 avant le 15 avril 2023. 
 
Mme le Maire rappelle le maintien des taux depuis 2011. Un tour de table est lancé. 

 

  soit un total de  205.219€. 
 

Le conseil municipal (Présents : 09     Votants : 11    POUR : 11   CONTRE :  00   ABSENTION :   00 
 
1. DECIDE DE MAINTENIR les taux de fiscalité directe locale pour 2023 aux niveaux suivants   
2. CHARGE le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux, accompagnée de 

l’état 1259 COM, 
3. AUTORISE le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune toutes pièces, de 

nature administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 
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DELIBERATION  N°  DEL2023-2403-08 
 7.1 FINANCES LOCALES 

EMPRUNT 1-2023  
Financement de la salle polyvalente 

 
Mme le Maire  rappelle les travaux de  la salle polyvalente. Comme  convenu au  titre du Budget 2023, un emprunt 
de 500.000€ est  prévu depuis le lancement des travaux ;   
 
Une consultation a été lancée : 4 offres ont été reçues. M. l’Adjoint aux Finances, R. LAPLACE présente la synthèse 
de la consultation. Il est proposé de souscrire les emprunts avec l’établissement le mieux disant.  
 
Après analyse des offres, le taux fixe a été privilégié pour des raisons de sécurité financière. 
 

Le conseil municipal (Présents : 09     Votants : 11    POUR : 11   CONTRE :  00   ABSENTION :   00 
1. RETIENT l’établissement bancaire BANQUE POSTALE pour la souscription d’un emprunt dans 

les conditions ci-dessous : 
o Score Gissler :    1A  
o Montant du contrat de Prêt :  500 000,00 EUR 
o Durée du contrat de prêt :  15 ans 
o Objet du contrat de prêt :  financer la réalisation de la salle polyvalente 

 Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/06/2038 
Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds.  
o Montant :    500 000,00 EUR 
o Versement des fonds :   à la demande de l'emprunteur jusqu'au 24/05/2023, en  

une fois avec versement automatique à cette date 
o Taux d'intérêt annuel :   taux fixe de 3,99 % 
o Base de calcul des intérêts :  mois de 30 jours sur la base d'une année de 360  jours 
o Echéances d'amortissement  

  et d'intérêts :    périodicité trimestrielle  
o Mode d'amortissement :  constant 
o Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout  ou  

   partie du montant du capital restant dû, moyennant le  
   paiement d'une indemnité actuarielle 
 Commission d'engagement :  0,10 % du montant du contrat de prêt 

 
2. AUTORISE Mme le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 
 
 

DELIBERATION  N°  DEL2023-2403-09 
 7.1 FINANCES LOCALES 

EMPRUNT 2-2023  
Financement d’investissements 

  
 
Mme le Maire  rappelle les travaux d’aménagements des abords de l’église. Un emprunt d’un montant de 500.000€  
maximum à débloquer si besoin est possible. 
 
Une consultation a été lancée : 4 offres ont été reçues. M. l’Adjoint aux Finances, R. LAPLACE présente la synthèse 
de la consultation. Il est proposé de souscrire les emprunts avec l’établissement le mieux disant.  
 
Après analyse des offres, le taux fixe a été privilégié pour des raisons de sécurité financière. 
 

Le conseil municipal (Présents : 09     Votants : 11    POUR : 11   CONTRE :  00   ABSENTION :   00 
1. RETIENT l’établissement bancaire BANQUE POSTALE pour la souscription d’un emprunt dans 

les conditions ci-dessous : 
o Score Gissler :    1A  
o Montant du contrat de Prêt :  250 000,00 EUR 
o Durée du contrat de prêt :  15 ans 
o Objet du contrat de prêt :  financer les investissements  

 Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/06/2038 
Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds.  
o Montant :    250 000,00 EUR 
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o Versement des fonds :  à la demande de l'emprunteur jusqu'au 24/05/2023, en  

une fois avec versement automatique à cette date 
o Taux d'intérêt annuel :   taux fixe de 3,99 % 
o Base de calcul des intérêts :  mois de 30 jours sur la base d'une année de 360  jours 
o Echéances d'amortissement  

  et d'intérêts :    périodicité trimestrielle  
o Mode d'amortissement :  constant 
o Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout  ou  

   partie du montant du capital restant dû, moyennant le  
   paiement d'une indemnité actuarielle 
 Commission d'engagement :  0,10 % du montant du contrat de prêt 

 
2. AUTORISE Mme le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 
 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance publique est levée à 22H00 Vu pour être affiché le 
24.03.2023, conformément aux prescriptions de l’article L.2121-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. Prochain conseil municipal : 28.04.2023. 
 
 

 
 
 
 
 

Le Maire M. GIVEL 
 
 
 
 
 

 Le Secrétaire de Séance   

Les signatures suivent au registre. 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de 
sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le 

délai de recours contentieux. 

 
 
 
 
 


